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CONSEIL COMMUNAL 

 

Procès verbal de la séance du 21 décembre 2023 

(19:00) 

 

Composition de l'assemblée : 

Présents : 
M. Gérard LAVAL, Conseiller - Président; 

M. Philippe DUBOIS, Bourgmestre; 
M. Damien WATHELET, Mme Emilie PIRNAY, M. Alain HUPPE, Échevins; 

Mme Agnès PARIS, M. Christian GIET, Mme Magali BEUGNIER, Mme Ludivine VAN HOLSAET, M. Pierre 

VELDEN, M. Dany CORNET, Mme Annie LUYMOEYEN, M. Marc OLIVIER, Conseillers; 
Mme Frédérique REMACLE, Présidente du CPAS; 

Mme Anne-Catherine LIEGEOIS, Directrice Générale; 
MM. Laurent HAIN et Vincent RENSON, Conseillers CPAS. 

Excusés : 
Mme Marie-Laure GEORGE, Mme Emmanuelle LECOMTE, Conseillères; 

Mmes Jessica JADOT, Inès HERAIL, Nadine DAVID-MAROT, MM. Gérald MASSET, Ludovic 

KINDERMANS, Grégory VANHERLE 
 

Séance publique: 

1. Rapport sur les synergies et les économies d'échelle réalisées entre la Commune et le 
CPAS de Clavier au cours de l'année 2023 - Prise de connaissance.  
Vu les décrets du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans la Loi organique du 8 
juillet 1976 des Centres Publics d'Action Sociale et dans le Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu le rapport sur les synergies et les économies d'échelle réalisées entre la Commune et le CPAS de 
Clavier au cours de l'année 2023 ; 

PREND CONNAISSANCE: 
- du rapport sur les synergies et les économies d'échelle réalisées entre la Commune et le CPAS de 

Clavier au cours de l'année 2023. 
 

 

Remarques du Groupe "Ensemble"  
Nous demandons à la Directrice générale d'intégrer les remarques suivantes dans ce PV : 

• Les nombreuses absences des Conseillers du CPAS sont dues au retard de la convocation ; 
• Malgré ces absences, et vu la nécessité de prendre connaissance de ce rapport avant fin 

décembre 2023, les Conseillers communaux acceptent de tenir ce Conseil conjoint ; 
•  Il est convenu qu'un nouveau Conseil conjoint sera programmé début 2024 avec, à l'ordre 

du jour, la présentations des actions du CPAS par la Présidente et un nouveau rapport des 
synergies. 

 

La séance est levée à 19:00. 


